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Rendre  
le lieu 

accessible 

Accueillir les 
publics 
handicapés 

FORMATIONS  2009/2010 

Connaître les besoins et attentes des personnes handicapées et 
comprendre les obstacles/gênes associés. 
Acquérir les bons réflexes professionnels en équipe et par corps de 
métier (accueil, salle de lecture, point prêt, …) : 
> surmonter le stade de l’incompréhension ou du malaise face au handicap 
> trouver un mode d’échange adapté 
> transmettre une information fiable (accès au bâtiment et aux espaces, obstacles, 
détails de l’offre de lecture et des animations proposées, dispositifs humains et 
techniques d’accompagnement, ...) 
Savoir compenser les manquements à la « chaîne d’accessibilité » 

Ils nous ont fait confiance : Philharmonie de Paris, Mission Val de Loire UNESCO, Parc de La Villette, ABCD Poitou-Charentes, Office Régional Culturel Champagne-Ardenne, Bibliothèques de la Ville 
de Nantes, Bibliothèque Nationale de France, Musée Guimet, Centre des Monuments Nationaux, Château Royal d’Amboise, Pôle International de la Préhistoire, Musée du Louvre, Fondation Steria, 
 

 

Connaître le cadre législatif en vigueur depuis la loi du 11 février 
2005 et engager un processus de mise en conformité : obligations de 
diagnostic, travaux (infrastructures, parcours, …), délais d’exécution, 
stratégies de plans d’actions avec établissement d’un échéancier. 
 

Établissement Recevant du Public  -  
Cadre bâti protégé 

Personnels d’accueil, bibliothécaires 

Bibliothécaires, responsables de service médiation 
Offre de lecture, comment en faire bénéficier le plus grand nombre ? 
Quelles adaptations mettre en œuvre pour une offre non discriminante? Quand et 
pourquoi proposer des actions, des activités spécifiques ? Le fonds et son 
exploitation (livres, CD, DVD, etc.) ? Les aides techniques (pupitres de lecture, 
postes informatiques adaptés, etc.) et les outils de médiation adaptés (ouvrages 
en gros caractères, braille, logiciels adaptés, etc.) ? Partenariats : quels 
dispositifs et quelles pistes de montage de projet ?  
. 
 
 Rendre son site Internet accessible, traiter l’information en fonction de 
la réalité de son installation ou de son établissement à partir de supports 
dédiés tous publics ou adaptés selon les cas (supports d’information par 
famille de handicap, stratégie de prospection via presse spécialisée, autres 
relais d’information, …). Base contacts transmise à l’issue de la formation. 
 
 

Pourquoi ? Comment ? Où ? 

Pour toutes vos demandes, l’association 
établira une proposition  

(ajustement des contenus et devis). 
L’association est non assujettie à T.V.A. 

 

Bibliothèques, médiathèques pour tous 

   Rendre accessible 
l’offre de lecture, les 
services proposés et  
les activités 

Informer et  
Communiquer  
 


